
JOURNAUX il janvier 1974

Après débat, ladite motion est mise aux voix et M.
l'Orateur diffère la convocation des députés en confor-
mité des dispositions du paragraphe (11) de l'article 75
du Règlement.

M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. Faulkner,
propose,-Qu'on modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un
moyen de préserver les approvisionnements de produits
pétroliers au Canada durant les périodes d'urgence natio-
nale résultant de pénuries ou de perturbations du marché
qui portent atteinte à la sécurité et au bien-être des Cana-
diens et à la stabilité économique du Canada, et modifiant
la Loi sur l'Office national de l'énergie, par le retran-
chement des paragraphes (4), (5) et (6) aux pages 26 et
27 et leur remplacement par ce qui suit:

Dépôt des « (4) Un avis de motion tendant à l'adop-
décrets tion d'un décret pris en vertu du paragraphe

(3) doit être déposé sur la Table de chaque
Chambre du Parlement par un ministre de la
Couronne ou pour son compte dans les sept
jours de la prise du décret ou, si le Parlement
ne siège pas à ce moment-là, dans les sept
premiers jours où il siège par la suite.

Application (5) Les paragraphes 11(3), (4), (8), (9) et
de (10) s'appliquent mutatis mutandis à un dé-l'article 11 cret pris en vertu du paragraphe (3).».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Baldwin, appuyé par M. Andre,-Qu'on
modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, en retranchant les lignes
1 à 12 inclusivement de la page 16, et en les remplaçant
par ce qui suit:

«22.(1) Aux fins de la présente loi, l'expression
«privation d'un bien. comprend la perte ou la dété-
rioration d'un bien ou la dépossession totale ou par-
tielle d'un droit comportant une valeur pécuniaire
subie au Canada par un particulier résidant au Cana-
da au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu, mais ne
comprend pas une perte, une détérioration ou une dé-
possession dans la mesure où une indemnité ou une
compensation à leur égard est ou a été autrement
prevue.

(2) Le gouverneur en conseil doit, par décret, éta-
blir un tribunal sur une base quasi-judiciaire, chargé
de l'audition et de la décision, des plaintes relatives à
la privation d'un bien occasionnée par un règlement
établi en vertu de la présente loi, et prescrire dans
ledit décret le délai dans lequel les plaintes doivent
être portées et la procédure à suivre à cet égard et au
sujet de la fixation et du paiement d'une indemnité
pour cette privation d'un bien et du fonds sur lequel
l'indemnité doit être payée.

(3) Il peut être interjeté appel de toute décision
rendue par ce tribunal devant la Cour d'appel fédé-
rale qui a compétence pour modifier, annuler ou
confirmer cette décision.

(4) Une personne qui se plaint de la privation d'un
bien peut, au lieu de porter plainte devant le tribunal
établi en vertu du paragraphe (2), introduire sa
plainte devant la Division de première instance de la
Cour fédérale qui a compétence pour entendre et
juger la plainte.».

Ladite motion,
suivant:

mise aux voix, est rejetée par le vote

(Vote no 72)
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